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(54) DISPOSITIF DE TOILAGE POUR FACE PLANE D’UNE PIÈCE MONTÉE SUR UN TOUR

(57) Dispositif de toilage pour surface plane compre-
nant un support (2) pourvu de moyens (3) pour tenir mé-
caniquement les deux extrémités d’une bande abrasive
(4) ce dispositif étant caractérisé en ce qu’il comprend

un appui plan (5) située l’arrière de la bande abrasive (4)
au contact de celle ci lequel appui plan (5) est monté
orientable et souple.
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un dispositif de toilage
pour un tour d’usinage conventionnel ou numérique.
[0002] Pour retirer l’oxydation d’une pièce en acier ou
pour finir une pièce tournée, il est connu d’utiliser une
bande de papier abrasif que l’on met en contact avec la
pièce. En fonction de la finesse de l’abrasif, on peut polir
des axes ou autres pièces tournées et ainsi réduire la
rugosité.
[0003] La pièce peut être en métal, bois, plastique,
composite etc...
[0004] La toile est tenue par les mains de l’opérateur
et ce dernier applique la bande sur la pièce qui tourne
avec une force qu’il ne contrôle pas.
[0005] On se rend compte rapidement que cette opé-
ration est très dangereuse car les doigts de la main sont
très proches des mors du tour qui tournent a plusieurs
centaines de tours minutes. Un faux mouvement et les
doigts de la main ou la manche de la veste peuvent être
happés ce qui a de graves conséquences. Ce peut être
un gommage dans la toile qui entrainerait les mains vers
la pièce en s’enroulant sur la dite pièce.
[0006] Pour éviter cet accident, il est connu un outil FR
2 966 071 comprenant un support pourvu de moyens
pour tenir mécaniquement les deux extrémités d’une
bande de toile abrasive venant en appui exclusivement
sur deux surfaces d’appui linéaires écartées l’une de
l’autre.
[0007] Lors de la mise en place de la toile abrasive,
celle-ci n’est pas nécessairement tendue entre les deux
surfaces d’appui afin que dès qu’elle entre en contact
avec la pièce à usiner, cette bande forme un Vé, le creux
du Vé enveloppant partiellement la pièce à polir.
[0008] Ce support se présente donc comme un bloc
en aluminium dont une face dite frontale est formée de
deux surfaces sécantes disposés en V, la bande vient
prendre appui sur les deux bords libres du vé et se tend
lorsqu’on met en contact la bande avec la pièce. Cette
tension augmente si on continue de se rapprocher de la
pièce. La bande ne vient jamais en contact avec la face
frontale du support ailleurs qu’au niveau des deux bords
libres. Le support est fixé sur le tour via un mât et un
chariot qui permet d’approcher le dispositif de la pièce à
polir.
[0009] Cet outil est fait pour travailler des pièces cylin-
driques de révolution ou des pièces coniques.
[0010] Pour traiter une face plane, l’outil ne convient
pas. On utilise alors la méthode manuelle qui consiste à
se munir d’une cale de ponçage sur laquelle on place la
bande d’abrasif que l’on tient à la main et on vient appli-
quer la cale sur la surface à traiter. Cette solution est
encore plus dangereuse que celle où l’opérateur tient la
bande entre ses deux mains
[0011] Le risque est l’accident.
[0012] On connait US 2 258 733 un système de pon-
çage de carrosserie courbes automobile ou la bande qui
est une bandesans fin est souple pour prendre une forme

courbe lors du ponçage. Ce dispositif n’est pas approprié
pour poncer des surfaces planes car le montage de la
bande abrasive est fait pour s’adapter à la forme courbe
de la carrosserie.
[0013] On connait DE-A- 3037201 un système de pon-
çages à bande sans fin où le système de mise en tension
de la bande est une pièce plate montée sur ressort qui
s’appuie sur la face interne de la bande. Il s’agit d’un
tendeur.
[0014] L’invention se propose d’apporter une solution
au risque d’accident.
[0015] A cet effet, l’invention a pour objet, un dispositif
de toilage pour agir sur une surface plane comprenant
un support pourvu de moyens pour tenir mécaniquement
les deux extrémités d’une bande abrasive ce dispositif
étant caractérisé en ce qu’il comprend un appui plan si-
tuée à l’arrière de la bande abrasive au contact avec
celle-ci lequel appui plan est solidaire des moyens pour
tenir la bande et l’ensemble est monté orientable et sou-
ple.
[0016] L’invention sera bien comprise à l’aide de la
description ci après faite à titre d’exemple non limitatif en
regard du dessin qui représente :

FIG 1 une vue en perspective d’un dispositif selon
l’invention sans la bande abrasive,

FIG 2 : Une vue de l’arrière du dispositif de la figure 1

FIG 3 : une coupe selon AA de la figure 2

FIG 4 une vue de dessus d’un dispositif selon l’in-
vention

FIG 5 : une coupe selon BB de la figure 4.

[0017] En se reportant au dessin, on voit un dispositif
1 de toilage pour surface plane d’un objet fixé par les
mâchoires d’un tour.
[0018] Ce dispositif comprend un support 2 pourvu de
moyens 3 pour tenir mécaniquement les deux extrémités
d’une bande 4 abrasive.
[0019] En outre, il comprend un plan appui 5 plan si-
tuée l’arrière de la bande abrasive au contact de la dite
bande, en sorte que le dos de la bande abrasive s’appuie
sur le dit plan 5 d’appui plan lequel plan 5 d’appui est
solidaire des moyens pour tenir la bande et l’ensemble
est monté orientable et souple.
[0020] Par orientable et souple on comprendra un lé-
ger jeu autour d’un axe orthogonal au plan d’appui. Pour
la souplesse on utilisera des ressorts.
[0021] Egalement il comprend, éventuellement, un
moyen pour exercer une tension sur la bande abrasive
pour bien l’appliquer sur le plan d’appui 5. On remarquera
que la bande abrasive s’appuie sur la totalité du plan 5
d’appui et que les extrémités de cette bande abrasive
s’étendent vers l’arrière.
[0022] Pour polir une surface plane, il faut que la bande
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abrasive soit plane. Pour cela sa face arrière est en appui
sur un plan 5 d’appui plan lequel est monté souple et
orientable c’est-à-dire qu’il peut s’orienter légèrement et
reculer. C’est le plan de la pièce à polir qui doit être con-
sidéré comme la surface de référence. La bande abra-
sive doit s’orienter au début du polissage par rapport à
la surface à polir qui présente des aspérités. Lors du
polissage, les aspérités vont disparaitre et le plan d’appui
va reprendre sa position neutre.
[0023] La bande est légèrement tendue pour s’appli-
quer sur le plan 5 d’appui
[0024] Pour tenir compte des imperfections de surface
et guidage, le plan 5 d’appui est donc, par exemple, mon-
té via des moyens 6 élastiques tels des ressorts sur une
table. Dans le cas présent il y a quatre ressorts.
[0025] Le plan d’appui 5 plan est solidaire des moyens
de fixation 3 de la bande et c’est tout cet ensemble qui
est orientable et souple.
[0026] Le dispositif comprend alors un mât 7 pour sa
fixation sur un tour, ce mât porte une table 8 sur laquelle
est montée élastiquement le support 2 avec son plan 5
d’appui pour la bande abrasive et les moyens 3 de fixation
et éventuellement de tension de la bande.
[0027] La table 8 est reliée au support 2 par des vis 11
spéciales dites vis de retenues calibrées montées aux
travers d’alésages réalisés dans la table, ces vis servant
de guides et de fixation pour des ressorts montés entre
la table et le support.
[0028] La figure 3 montre les vis de retenues et les
moyens élastique 6 qui permettent au support 2 et donc
au plan d’appui 5 de bouger par rapport à la table 8.
Comme on le comprendra, ce n’est pas la position du
plan d’appui 5 qui dicte le travail de ponçage comme le
ferai un outil d’usinage.
[0029] Lorsque l’on applique le papier abrasif sur la
pièce à polir, la force exercée ne doit pas écraser tota-
lement les ressorts 6.
[0030] Le moyen 3 de verrouillage de la bande com-
prend au moins un excentrique 30 agissant directement
sur la bande abrasive ou sur un patin venant s’appuyer
sur la bande qui elle-même est en appui sur une semelle.
[0031] L’excentrique est solidaire d’un axe de manoeu-
vre qui porte un bouton moleté.
[0032] Plus précisément, sur un axe est monté un bou-
ton moleté pour sa manoeuvre. Cet axe est guidé en
rotation sur le support et sur cet axe est immobilisé en
rotation deux bagues excentriques qui vont venir, lors de
la rotation de l’axe appliquer la bande abrasive sur une
surface appropriée tel un pavé.
[0033] Par bague excentrique on comprendra une ba-
gue dont l’axe est décentré ou une bague dont la surface
périphérique est dictée par un rayon de longueur variable
en fonction de la rotation angulaire de l’axe.
[0034] Lorsque la bande est montée, elle forme un U.
On voit à la figure 3 une bande 4 qui est quasiment mon-
tée mais qui n’est pas encore verrouillée et n’est pas en
appui sur le plan d’appui 5. La bande abrasive est calée
latéralement au niveau du passage entre le plan d’appui

5 et les moyens de fixation 3 portées par le support2.
[0035] Le mât est fixé sur un chariot du tour et on ap-
proche le dispositif pour mettre en contact la bande abra-
sive avec la surface, on poursuit le mouvement pour ap-
pliquer la bande mais ce mouvement doit laisser du mou-
vement au plan d’appui. On notera que le plan d’appui 5
pour l’arrière de la bande abrasive est disposé en avant
du support 2 en sorte que le support 2 ne gène pas car
il est placé derrière la bande abrasive.

Revendications

1. Dispositif de toilage pour surface plane comprenant
un support (2) pourvu de moyens (3) pour tenir mé-
caniquement les deux extrémités d’une bande (4)
abrasive ce dispositif étant caractérisé en ce qu’il
comprend un plan appui (5) plan situé à l’arrière de
la bande abrasive au contact de celle-ci en sorte que
le dos de la bande abrasive s’appuie sur le dit plan
(5) d’appui plan, lequel plan appui est solidaire des
moyens pour tenir la bande, cet ensemble étant
monté orientable et souple.

2. Dispositif de toilage selon la revendication 1 carac-
térisé en ce que le plan (5) d’appui est monté sur
des moyens (6) élastique tels des ressorts.

3. Dispositif de toilage selon la revendication 1 ou 2
caractérisé en ce qu’il comprend un mât (7) pour
sa fixation sur un tour, ce mât (7) porte une table (8)
sur laquelle est montée élastique le support (2) avec
son plan (5) d’appui plan pour la bande abrasive.

4. Dispositif de toilage selon la revendication 3 carac-
térisé en ce que la table (8) est reliée au support
par des vis (11) spéciales dites vis de retenues ca-
librées montée au travers d’alésages réalisés dans
la table, ces vis servant de guides et de fixation pour
des ressorts montés entre la table et le support.

5. Dispositif de toilage selon la revendication 1 carac-
térisé en ce que le moyen de verrouillage de la ban-
de comprend au moins un excentrique (30).

6. Dispositif de toilage selon la revendication 5 carac-
térisé en ce que le moyen de verrouillage comprend
deux bagues excentriques immobilisée en rotation
sur un axe qui guidé en rotation est pourvu d’un bou-
lon moleté, chacune des bagues excentriques ve-
nant appliquer la bande sur un pavé fixe.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2966071 [0006]
• US 2258733 A [0012]

• DE 3037201 A [0013]
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